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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	votre référence:
	
	                   Monsieur le Premier Ministre 

                         Guy VERHOFSTADT

	date:
	
	                 Monsieur le Vice Premier Ministre                    

                         Ministre de l’Intérieur

                          Patrick DEWAEL

	notre référence:
	EL- HR/M.S./1206
	     Madame la Vice Première Ministre                    
Ministre de la Justice    

Laurette ONKELINX

	date:
	06/12/2006
	


	Concerne
	:
	 Insertion d’un grade en plus par cadre (agent – inspecteur – inspecteur principal)


Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Vice Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur,

Madame la Vice Première Ministre, Ministre de la Justice,

Depuis maintenant plus de 5 ans, tous les policiers du royaume, ont saisi le fondement de la nouvelle culture policière qui a été mise en place en date du 1 avril 2001.
 

Mais, malheureusement comme tous, nous sommes conscients que cette assimilation à quelques fois laissé des traces et non des moindres, tout au moins au sein des différentes polices locales. 

De plus en plus de policiers se sentent incompris par leurs pairs.  Comment expliquer au quidam que les deux étoiles de son grade resteront deux étoiles pour le cadre de base jusqu’à la fin de la carrière ?

Les membres du cadre de base, voire du cadre moyen se sentent privés de reconnaissance d’autant plus qu’ils constatent que deux grades et des insignes différents constituent le cadre des officiers. 

Comment se sentir revalorisé au sein de son propre cadre, excepté par  un concours donnant accès au cadre supérieur, ce qui n’est à la portée que d’une petite minorité.  

Nous pensons que la simplification des grades au sein de chaque cadre, s’est  malheureusement faite à l’extrême et sans le vouloir, nous avons engendré une frustration sans cesse croissante au sein du cadre d’agent, d’inspecteur, voire du cadre moyen. 

En effet si le cadre moyen est aussi constitué de deux grades, celui d’Inspecteur Principal spécialisé n’est même pas caractérisé par des insignes différents du grade d’Inspecteur Principal.

Ne serait-il pas logique, pour la bonne gouvernance de votre police, de revoir pour ces trois cadres, les signes distinctifs des grades en l’augmentant d’une unité par cadre ?

Cela renforcera et augmentera, pour tout au moins la police locale,  le sentiment de la reconnaissance par les leurs.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, Madame la Vice Première Ministre, Ministre de la Justice, Monsieur le Vice Premier Ministre, Ministre de l’Intérieur, l’expression de nos sentiments les plus dévoués.

Jean-Marie HOTTAT, 
Secrétaire Général Adjoint

Hendrik RENAERS, 
Président







2
	[image: image1.png]
	Geurstraat 23 Rue des Parfums
	Tel.: 02-520 34 76
	Lok.: 0474-569 555
	001-1502001-32 fortis

	
	1070 Anderlecht
	Fax: 02-522 84 47
	Fed.: 0497-570309
	www.sypol.be

	
	erkend bij KB van – agréé par AR du:
	12-07-2001
	ini mbs: 20858/93
	neon:0 451 270 724



